
ANNEXE

Cahier des charges pour la pêche de la carpe de nuit
sur le domaine public fluvial en 2018

Dispositions générales     :

Le Préfet par la présente autorise la pêche de la carpe à toute heure sur les cours d'eau ou plans d'eau
désignés par arrêté. Toutefois, depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure
avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne pourra être maintenue en
captivité ou transportée (article R.436-14-5 du Code de l'Environnement).

Dispositions particulières     :

1- Conditions générales de pratique de la pêche de la carpe à toute heure     :

1. La pêche doit obligatoirement se pratiquer au moyen de cannes au lancer, uniquement à l'aide d'esches
végétales ou de farines recomposées.

2. Il est interdit de circuler sur le chemin de halage autrement qu'à pied.

3. La pêche est interdite 50 mètres en amont et en aval des ouvrages (écluses, barrages, pont levis, pontons
nautiques, passerelles, quais de manutention, zones de stationnement de bateaux, ports et haltes nautiques,
etc.) à l'exception de la pêche à l'aide d'une ligne. La pêche dans l'ensemble des bras de décharge des
écluses est interdite toute l'année. 

4. L'installation de biwys (tentes) sur les dépendances de Voies Navigables de France (chemins de halage et
propriétés) est interdite d'une heure après le lever à une heure avant le coucher du soleil sous réserve
d'autorisation de Voies Navigables de France. Ceux-ci ne doivent en aucun cas, entraver le passage du
personnel habilité à la gestion ou la surveillance du domaine public fluvial et à la police de la pêche et
empiéter sur le chemin de halage.

5.  Dans  les  cours  d'eau  cités  à  l'article  1  de  l'arrêté,  le  pêcheur  ne  peut  pêcher  plus  de  5  nuits
consécutives sur le même secteur.

6.  Les pêcheurs pratiquant la pêche de la  carpe à toute heure s'engagent à respecter  les usagers du
domaine public fluvial, mais également le personnel assermenté pour la gestion du domaine public fluvial ou
la police de la pêche et de l'eau.

7.  Les  bénéficiaires  de  l’autorisation  assureront  l’information  des  pêcheurs  au  moyen  de  panneaux
indicateurs sur les limites précises couvertes par l’autorisation. A cet effet, les lots de pêche visés à l’article
1er feront l’objet d’un balisage par panneaux indiquant « pêche à la carpe de nuit début de secteur » et  
« pêche à la carpe de nuit fin de secteur ».Cet article ne s’applique pas aux plans d’eau.

8. Les pêcheurs devront être membres d’une association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique et être à jour de leur cotisation.

9. L’organisateur tiendra à jour un carnet de pêche comportant des informations techniques à des fins de
gestion, selon le modèle annexé à l’arrêté, et l’adressera avant le 1er novembre 2018 à M. le Président de
la Fédération des Associations Agréées du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique – Rue des Alpes – 62510 ARQUES. Les organisateurs, n’ayant pas envoyé leur carnet dans le
délai imparti, ne pourront prétendre à une autorisation pour l’année 2019.

2- Nuisances     :
 
1. Seuls les éclairages de couleurs jaunes ou blanches sont autorisés pour des raisons de sécurité vis-à-vis
des bateliers et des conditions de navigation.

2. Afin d'éviter toute nuisance, seuls les biwys (tentes) et abris de couleur verte seront tolérés. Ils  devront
être  ponctuels  et  faire  l'objet  d'une demande d’autorisation préalable  délivrée par  le  service  des Voies
Navigables du secteur.  De plus,  les biwys seront  obligatoirement équipés de dispositifs de signalisation
lumineux. Le niveau sonore des détecteurs sera réglé sur le minimum.
Le libre accès des chemins de service devra être respecté pour les nécessités d’intervention (véhicule du
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service de navigation et services de secours).

3. L'utilisation de BACK-LEAD est OBLIGATOIRE en vue de ne pas occasionner de gène pour la navigation
et les autres usagers de l'eau.

4. La navigation à l'aide de toute embarcation et bateau amorceur est INTERDITE de nuit sur les cours d'eau
ouverts à la pêche de la carpe à toute heure.

5. Pour tous les lots, il est interdit :
• de déposer des détritus (application de l’article 59 du décret du 6 février 1932) ;
• de creuser les berges ou d’y planter des pieux (application de l’article L 2132-7 du code général de

la propriété des personnes publiques).
• de couper du bois et de faire du feu.

6. L'accès aux pontons de pêche sous autorisation privative des Voies Navigables de France est interdit à
toute autre personne que celle mentionnée sur le ponton.

7. En cas de concours publiquement annoncé, le pêcheur est tenu au moins deux heures avant le début du
concours de cesser toute activité de pêche et de démonter tout ce qui peut entraver le bon déroulement de
la compétition dans les limites du concours et  à moins de 50 mètres de celles-ci.  Le pêcheur ne peut
remonter son matériel et reprendre son activité qu'au plus tôt deux heures après la fin du concours.

IMPORTANT :  TOUT MANQUEMENT AU PRESENT REGLEMENT EST SUSCEPTIBLE DE REMETTRE
EN CAUSE LA RECONDUCTION DE L'AUTORISATION POUR L'EXERCICE SUIVANT.

Gestion du projet     :

Les  AAPPMA  et  associations  non  agréées  sont  tenues  d'informer  leurs  adhérents  des  exigences
particulières que comporte cette activité au regard de la tranquillité publique et de la sécurité.
La Fédération du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique gère en interne les
réclamations ou remarques de ses AAPPMA adhérentes.
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